
J’ai eu un rendez-vous de carrière en 2018-2019,
quelles sont les prochaines échéances ?

n Le calendrier des opérations

■ En fin d’année scolaire, les appréciations des évaluateurs
primaires (IPR - IGEN pour les agrégés affectés sur poste
CPGE - et chef d’établissement) vous ont été communiquées
via la plate-forme SIAE. Vous avez formulé, on non, des ob-
servations (en 2048 caractères maximum).

■ Avant le 15 octobre (art. 6 de l’arrêté du 21 juin 2019), vous
allez recevoir un mail vous informant que l’appréciation finale
émise par le ministre sur votre « valeur professionnelle » est
consultable. Pour les agrégés, elle est émise par le ministre
chargé de l’Education nationale après avis du collège des ins-
pecteurs généraux de la discipline du professeur). Elle vient
conclure votre évaluation (le « niveau d’expertise » pour
chaque item de la grille d’évaluation et les appréciations des
évaluateurs). 

■ Vous avez 30 jours pour la contester auprès du ministre
chargé de l’Education nationale à l'adresse : recoursapprecia-

tionagreges@education.gouv.fr. Si au terme d’un délai de 30
jours, le ministre n’a pas modifié cette appréciation (l’absence
de réponse signifie un refus), vous avez 30 jours pour faire sa-
voir que vous maintenez votre contestation de l’appréciation
minstérielle et que vous demandez qu’elle soit examinée par
la CAPN (commission administrative paritaire nationale) des
agrégés.

■ La CAPN aura lieu début 2020. Ce n’est qu’au terme de
celle-ci que votre rendez-vous de carrière peut déboucher sur
une réduction d’ancienneté d’un an si vous êtes au 6ème éche-
lon (passage au 7ème échelon en 2 ans au lieu de 3 ans) ou au 8e
échelon (passage au 9ème échelon en 2 ans et demi au lieu de 3
ans et demi). Cet avancement accéléré d’un an ne sera attribué
qu’à 30% des évalués
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Ma carrière, Mon évaluation, Ma proMotion
Censée reconnaître la valeur professionnelle des personnels, la réforme PPCR de la car-
rière et de l'évaluation a été imposée depuis la rentrée 2017. Or, après 2 ans de mise
en place, on est loin des annonces du ministère et des promesses des syndicats signa-
taires de cette réforme. Loin de garantir une évaluation objective, le dispositif s’avère
opaque et décevant à cause des critères d’évaluation retenus et du contingentement
des avis.
De nombreux collègues qui l’ont expérimenté se demandent pourquoi leur investisse-
ment, pourtant reconnu par tous, n'est pas pris en compte par leur hiérarchie ou
lorsqu'il l'est ne permet pas d'obtenir l'accélération de carrière annoncée.
Pour ceux qui ont dépassé 2 ans dans le 9e échelon, puisque plus aucun rendez-vous de
carrière n’est prévu, que peuvent-ils bien attendre de cette réforme ? 
La procédure impose aussi des délais imprescriptibles aux personnels, alors que le mi-
nistère et les rectorats s’en affranchissent pour les opérations qui leur incombent. Ainsi
des milliers de collègues ont-ils reçu leurs appréciations pendant les congés d’été et
n’ont pu en prendre connaissance ni répondre dans les délais impartis, contrairement
à ce que précise, dans son article 1, l’arrêté du 21 juin 2019 modifiant l’arrêté du 5 mai

2017 relatif à la mise en œuvre du rendez-vous de carrière des personnels enseignants,
d’éducation et de psychologues du ministère chargé de l’éducation nationale, appli-
cable à la présente campagne : « Ce délai de notification ne peut être compris dans une
période de vacance de classe. » 
Le SNFOLC est intervenu à tous les niveaux pour demander que cette réforme soit aban-
donnée et que soient rétablies des règles objectives et nationales respectant les sta-
tuts et les personnels. La notation chiffrée, si elle ne pouvait prétendre à la perfection
garantissait au moins aux personnels de ne pas pouvoir régresser d’une inspection à
l’autre, ce qui n’est plus le cas avec PPCR.

Ce dossier tente de répondre aux questions que vous pouvez vous poser. Il ne prétend
pas à l’exhaustivité car les situations sont variées et complexes. Elles réclament un trai-
tement individuel. Nous vous invitons pour cela à contacter la section départemen-
tale ou académique du SNFOLC afin de disposer d’une aide individuelle et adaptée
pour vous accompagner dans vos démarches, pour le respect de vos droits et pour le
droit au respect !

agrégés

Un bilan accablant
- les femmes en congé maternité ou en retour de congé maternité
sont plus lésées que les autres collègues.

- les personnels ne sont pas évalués ni traités de la même manière
: avec un rendez-vous de carrière, sans rendez-vous, avec la pos-
sibilité de formuler des observations et de contester, ou non. 

- l’évaluation des personnels dépasse le cadre de la mission pre-
mière d’enseignement et pousse les personnels à s’investir dans
les « missions liées à l’enseignement » prévues par le décret
Hamon et non rémunérées. Elle permet de contrôler ou de sanc-
tionner ceux qui n’appliqueraient pas les réformes à la lettre.

- le 3ème rendez-vous de carrière, soumis à des quotas plus drastiques
que les deux premiers (10% d’avis excellent au lieu de 30%), pré-
voit une régression de leur avis final pour nombre de personnels.
Plus on a d’expérience, moins on peut être évalué « excellent » !

C’est donc une logique purement comptable qui prévaut sur la re-
connaissance de la valeur professionnelle, faisant du dispositif une
machinerie implacable pour tous les personnels qui n’entrent pas
dans les contingents budgétaires. Le résultat, c’est l’allongement
des carrières et la mise en concurrence des personnels entre eux,
conditions propres à créer le burn-out.
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■ Si vous en bénéficiez, l’avancement ne prendra pas effet
avant la deuxième moitié de l’année scolaire 2020. 

■ Si vous n’êtes pas dans les 30% qui en bénéficient, il faudra
attendre l’année scolaire suivante pour atteindre le 7ème échelon,
après 3 ans dans le 6ème, ou le 9ème échelon ; après 3 ans et demi
dans le 8ème.

■ Si vous êtes au 9ème échelon, l’appréciation finale du ministre
ne permet pas d’obtenir de réduction de durée dans l’échelon, elle
détermine le rythme d’avancement pour accéder à la hors classe.

n Les observations que j’ai formulées sont-elles prises en
compte avant que l’appréciation finale du recteur soit émise ?
Théoriquement elles le sont, mais dans les faits le système est
tellement opaque que personne ne sait qui lit ces observations
ni si elles sont prises en compte. L'appréciation dite ministé-
rielle est en fait proposée par les recteurs c'est-à-dire en réalité
par les corps d'inspection. La procédure PPCR ne prévoit pas
qu’une réponse soit apportée aux observations. Pour la cam-
pagne précédente, il est apparu qu’elles n’étaient étudiées en
CAPN qu’en cas de contestation.

n Je n’ai pas rédigé d’observations sur les appréciations de l’IPR
(ou de l’IGEN ) et du chef d’établissement , puis-je quand même
rédiger une contestation de ces appréciations et de l’avis du recteur ?
La procédure PPCR n’offre que la possibilité de rédiger des
observations préalables à une contestation de l’appréciation fi-
nale. Avec seulement 2048 signes autorisés par la plateforme
SIAE, cela ne permet pas un recours argumenté et développé,
comme c’était le cas auparavant ! Cette contrainte empêche
d’exposer les éléments factuels qui justifient le désaccord tant
sur le positionnement dans les items de la grille que sur les ap-
préciations littérales des évaluateurs. À ce stade, l’appréciation
finale n’est pas encore connue. Or, en CAPN, l’absence d’ob-
servations de l’agent a été invoquée pour justifier le maintien
de l’appréciation finale.
C’est pourquoi le SNFOLC engage les professeurs agrégés à
formuler leurs objections concernant leur évaluation et à adres-
ser, dès la communication de l’avis ministériel, un courrier dé-
taillé au recteur pour contester aussi bien le compte rendu de
rendez-vous de carrière que l’appréciation finale. Ainsi, les
commissaires paritaires FO pourront s’appuyer sur ce courrier
de contestation pour défendre chaque situation auprès du rec-
torat et du ministère. Pour le SNFOLC, il n’est pas acceptable
que tout le travail des collègues se réduise à une appréciation
infantilisante, émise sans transparence, et selon des quotas uni-
quement liés à des contraintes budgétaires.

n Je demande que l’appréciation finale du recteur soit révisée
en CAPN, que me conseille le syndicat ?
Contactez le SNFOLC de votre département ou de votre aca-
démie pour qu’il prépare avec vous cette contestation. Ses mi-
litants et ses commissaires paritaires pourront également vous
aider à rédiger votre courrier de contestation avant la CAPN.

Je vais avoir un rendez-vous de carrière cette

année, que dois-Je Faire ?

n Les échéances 
- En juillet, un mail vous a informé(e) que vous aurez un ren-
dez-vous de carrière dans le courant de l’année scolaire 2019-
2020.
- Quinze jours avant l’inspection, vous recevez un mail pré-
cisant la date prévue pour l’inspection et les deux entretiens.
- Avant l’inspection, vous pouvez compléter et transmettre le
document préparatoire au rendez-vous de carrière. 
- Le rendez-vous avec chef d’établissement doit avoir lieu dans
un délai maximum de 6 semaines après l’inspection. Il n’y a
pas de délai minimum.
- Avant les congés d’été, vous recevez un mail vous invitant
à consulter, sur la plateforme SIAE, les appréciations portées
par vos évaluateurs et à formuler des observations.

n Quelques conseils
• Si vous avez un doute sur le fait que vous êtes effectivement
éligible au rendez-vous de carrière, consultez le syndicat qui
saura le vérifier précisément et vous conseillera les démarches
à effectuer en cas d’erreur.

• Le document préparatoire à l’inspection n’est pas obliga-
toire, pourtant le fait de ne pas le présenter a parfois été repro-
ché aux collègues. Non seulement c’est un exercice artificiel
puisque l’institution attend de l’agent la démonstration qu’il se
conforme aux très nombreuses exigences définies par le réfé-
rentiel de compétences des métiers de l’enseignement, mais en
plus il peut se retourner contre l’évalué en devenant prétexte
aux critiques. 
Attention ! Ne donnez pas le bâton pour vous faire battre !
Nous vous invitons à contacter le SNFOLC. Ses militants sau-
ront vous conseiller pour le compléter.

• Le ministère a réduit les délais de prévenance et de recours

(15 jours au lieu d’un mois avant l’inspection ; 15 jours au lieu
d’un mois pour formuler des observations, 3 semaines au lieu
d’un mois pour contester l’appréciation du recteur) ce qui di-
minue les possibilités d’être aidé(e) dans ces démarches. Non
seulement l’agent n’a plus la possibilité de développer ses ar-
guments pour contester (ni, par ailleurs, de demander une nou-
velle inspection) mais aussi les observations qu’il peut rédiger
ne sont probablement pas prises en compte. 

Face à cette évaluation unilatérale, l’aide du syndicat permet
d’aider à formuler les observations, de rédiger un recours en
contestation, d’intervenir avant la CAPN et bien sûr dans la
CAPN pour faire entendre et prendre en compte les arguments
des collègues évalués. Ne restez pas isolé(e).
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Application de la réforme PPCR aux corps enseignants
et aux CPE, qui a voté quoi ?
Vote au CTM (comité technique ministériel) le 7 décembre 2016 

Contre : FO, CGT, FGAF
Pour : CFDT, FSU, UNSA

  Abonnez-vous en ligne à la Newsletter du
SNFOLC sur la page d’accueil du site. Vous
serez régulièrement informé de toute nouvelle
publication importante mises en ligne sur le
site de votre syndicat.



Je suis en début de carrière, ai-Je intérêt à être

inspecté avant Mon preMier rendez-vous de
carrière ?

u Vous pouvez demander à être inspecté(e) avant votre pre-
mier rendez-vous de carrière notamment si vous souhaitez de-
mander un poste spécifique national (voire un poste spécifique
académique). Attention cependant, si cette visite conseil se
passe mal, on pourra vous imposer des formations dans le cadre
de « l'accompagnement » instauré par la réforme PPCR.

u Votre carrière suit donc un rythme automatique d’avance-
ment sans possibilité d’accélération avant le 6ème échelon. Il
vous faut 11 ans et demi pour accéder au 6ème échelon, c’est-à-
dire le rythme d’avancement le plus lent (l’ancienneté) de l’an-
cien système. PPCR n’apporte aucune amélioration pour tous
les personnels pendant la première partie de leur carrière. 

n Je n’ai pas eu de rendez-vous de carrière en 2018-2019 alors
que j’aurai dû en avoir un. Quels sont mes recours
Si vous vous trouvez désormais devant élèves en septembre,
le rectorat doit organiser pour vous ce rendez-vous de carrière.
Contacter le syndicat pour qu'il s'assure du respect de cette pro-
cédure de rattrapage mise en place à partir de cette rentrée sco-
laire 2019.
Si vous n'êtes pas devant élèves en septembre vous resterez
promouvable et une appréciation vous sera attribuée par l'ad-
ministration sans possibilité pour vous de la contester. Ce sys-
tème est profondément injuste: il crée une rupture d'égalité.

Je n’ai pas eu de rendez-vous de carrière et Je n’en
aurai pas.  quelles perspectives ?

Si vous avez dépassé la 2ème année du 9ème échelon, il n’est plus
prévu pour vous de rendez-vous de carrière.
L’appréciation du recteur sur votre valeur professionnelle est
définitivement figée. Vous n’avez pas eu la possibilité de la

contester et quoi que vous fassiez, vous ne pouvez la modifier.
C’est aussi absurde que démotivant. Cette situation illustre
l’inégalité de traitement des collègues imposée par cette ré-
forme de la carrière et de l’évaluation.

u Vos possibilités d’accéder à la hors classe dépendent de
l’appréciation rectorale que vous avez reçue.
Si vous n’en avez pas connaissance, contactez le syndicat.
Cette appréciation ne figure plus sur i-prof mais les commis-
saires paritaires FO peuvent vous la communiquer.

u Alors qu’il est permis à tout agent de la fonction publique
de contester un avis émis sur sa manière de servir, PPCR ne
prévoit pas la possibilité de contester cette appréciation! Pour
le SNFOLC, ce n’est pas parce que ce n’est pas prévu que c’est
interdit. Nous vous engageons donc à le faire, rétrospective-
ment, en adressant au recteur vos arguments pour contester
cette appréciation. 
Les militants du syndicat peuvent vous aider dans cette dé-
marche. Elle est importante car d’une part, cette appréciation
est réputée acceptée faute de contestation, et d’autre part, elle
permet aux élus FO en CAPN d’appuyer votre dossier d’accès
à la hors classe en mettant en avant les raisons qui justifient de
ne pas s’en tenir à cet avis contesté.
Prenez contact avec le SNFOLC, ses militants sauront vous
conseiller et vous aider pour faire valoir vos droits.

Je suis à la hors-classe, puis-Je espérer obtenir
la classe exceptionnelle ? que dois-Je Faire ? 

u Pour être promu(e) au titre du vivier 1 vous devez avoir
atteint au 31 août 2020 au moins le 2ème échelon de la hors
classe et justifier de 8 ans de fonctions particulières : affecta-
tion ou exercice dans un établissement relevant de l’éducation
prioritaire, affectation dans un établissement de l'enseignement
supérieur ou exercice de l'intégralité du service dans une classe
préparatoire aux grandes écoles, directeur d'école et chargé
d'école, directeurs de centre d'information et d'orientation, di-
recteur adjoint chargé de section d'enseignement général et pro-
fessionnel adapté (SEGPA), directeur délégué aux formations
professionnelles et technologiques, directeur ou directeur ad-
joint de service départemental ou régional de l'Union nationale
du sport scolaire (UNSS), maître formateur, formateur acadé-
mique détenteur du certificat d'aptitude à la fonction de for-
mateur académique, référent auprès des élèves en situation de
handicap, tutorat des personnels stagiaires enseignants, d'édu-
cation et psychologues de l'éducation nationale.

u Pour participer à la campagne de promotion au titre du

premier vivier vous devrez faire acte de candidature en ren-
seignant sur I-Prof un CV détaillé et une fiche de candidature
(article 64 du décret n° 2017-786 du 5 mai 2017).

u Pour être promu(e) au titre du vivier 2, vous devez avoir
atteint le 4ème échelon de la hors classe au 31 août 2020 et « fait

preuve d’une valeur professionnelle exceptionnelle au regard

de l’ensemble de [votre] carrière ».

u Si vous avez au moins 3 ans d’ancienneté dans le 4ème

1er RDV de carrière

11 ans et demi 
=

ancien rythme 
de l’ancienneté

2ème RDV de carrière

3ème RDV de carrière

C.P.E. 2011 page 2inFos carriere n° 1 agrégés page 3

Rythmes d’avancement

Echelon Durée de séjour dans
l’échelon

1er 1 an

2ème 1 an

3ème 2 ans

4ème 2 ans

5ème 2 ans 6 mois

6ème 3 ans

7ème 3 ans

8ème 3 ans 6 mois

9ème 4 ans

10ème 4 ans

11ème



échelon de la hors classe des professeurs agrégés, vous serez
automatiquement examiné(e) au titre du deuxième vivier. 
Le fait d’être promouvable au titre du vivier 2 ne vous dispense
pas de candidater au titre du vivier 1 si vous en respectez les
conditions.  Dans cette hypothèse vous serez examiné(e) lors
de la même campagne de promotion au titre de chacun des
deux viviers et vous augmenterez ainsi vos chances d’être
promu(e).
Dans tous les cas, il est vivement conseillé de mettre à jour
votre CV sur I-Prof.

n Calendrier (sous réserve de modification)

Mars ou avril : saisie des candidatures à la classe exception-
nelle (pour le 1er  vivier)

Avril - mai 2019 : vérification de la recevabilité des demandes
et recueil des avis des chefs d’établissement et des inspecteurs

Juin-juillet 2020 : CAPA classe exceptionnelle 

Juin 2020 : tenue de la CAPA
Juillet 2020 : tenue de la CAPN

1er septembre 2020 : date d’effet de la promotion à la classe
exceptionnelle 

Ce calendrier prévisionnel est susceptible de modifications et
d’adaptations locales. Pour connaître avec précision le calen-
drier arrêté dans votre académie (période où sont recueillis les
avis des évaluateurs primaires, date de la CAPA, etc.), consultez
le SNFOLC.

Attention !
En juin, les appréciations du chef d’établissement et de l’IPR
ou de l’IGEN sont consultables momentanément sur i-prof.
Uniquement valables pour une année, elles seront renouvelées
la suivante si vous n’êtes pas promu(e). Il vous faut en prendre
connaissance, en garder la trace et la transmettre au syndicat
pour qu’il puisse assurer le suivi de votre dossier. Chaque
année, nous avons constaté de nombreux oublis des rectorats et
du ministère (notamment les années permettant l’éligibilité au
vivier 1) que le syndicat a pu faire corriger.

En juillet, la CAPA arrête la liste des promotions. Nous vous
invitons à confier votre dossier au SNFOLC. 

n Pour favoriser mon accès à la classe exceptionnelle, ai-je in-
térêt à demander une inspection ?  
Hors rendez-vous de carrière, les inspections ne peuvent pas
modifier le rythme d’avancement. Seules les inspections réali-
sées à l’occasion des rendez-vous de carrière ont une incidence
sur l’avancement ou les possibilités de promotion. 
En revanche, une inspection défavorable peut conduire à im-
poser aux collègues des formations que la réforme PPCR dé-
signe par « l’accompagnement », de surcroît hors du temps de
travail (texte présenté au CTM du 9 juillet 2019).

n En quoi le SNFOLC peut-il m’aider ?
Le projet de tableau de promotion à la classe exceptionnelle
élaboré par le ministère est examiné en Commission Adminis-
trative Paritaire Nationale (CAPN) des professeurs agrégés.
Pour permettre au SNFOLC d'interroger l’administration sur
votre dossier et faire valoir ses atouts, il est indispensable de
renvoyer à la section départementale la fiche de suivi syndical
renseignée en joignant une copie de votre CV, de votre fiche de
candidature et en communiquant tout élément susceptible de
soutenir votre candidature (rapport d’inspection, notice de no-
tation administrative…).
Le SNFOLC vous informera à toutes les étapes de l’avancée de
votre dossier et vous préviendra de votre résultat final.

La création de la classe exceptionnelle est loin de répondre aux
attentes des collègues. Seule une infime minorité d’entre eux
en bénéficiera et les règles de reclassement les obligeront sou-
vent à prolonger leur carrière pour espérer une rémunération
au troisième chevron de la hors échelle B.
En revanche, tous ont bel et bien été affectés par le gel du point
d’indice de 2010 à 2016, puis de nouveau à partir de 2018, et
par l’augmentation du taux de retenue pour pension civile
(7,85% en 2010 ;… 10,83% en 2019 et 11,10% en 2020).
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Coordonnées des sections départementale du SNFOLC
(utilisez le flashcode)

u

Ne restez pas isolé-e,
syndiquez-vous au SNFOLC

Pour faire respecter vos droits, il faut d’abord les connaître. Mais cela ne suffit pas. Tout seul il est difficile de faire respecter ses droits et  l’aide
d’un représentant FO pour vous conseiller, vous accompagner et vous défendre est souvent décisive.

Le syndicalisme c’est la possibilité de s’organiser ensemble pour faire valoir ses droits collectifs et faire respecter ses droits individuels.
Salaires, statuts, retraites, seule une confédération peut peser de tout son poids pour gagner contre l'austérité !


